
DELIBERATTON N. 2023.04.0T4

SYNDICAT AAIXTE DEs EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corrèze

Domaine d' intervention :

Finonces locoles

Décisions budgétoires

Cession deloPeugeot 206 du Syndicot

L'an deux mille vingt-trois, le 11 avril à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por la
loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de rüonsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 3 avril 2023
Nombre de membres en exercice 22

Présents: t9
Votonts: 19

Pour: 19

Contre:

Secrétoire de séance : l[e65ieur Éric BOUyOUX

t Nature de l'acte: i Délibérotion



Présents.

Monsieur SfMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et Àlonsieur MOREIRA José pour lq commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocques et Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Mqdome 
^ 

AURY Coiherine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Alain et Monsieur 
^ 

ENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de sT HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANfERE Christion eT Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsiaur RENOU Julien eI Monsieur VTALLE Morcel pour la commune de
CHAMEYRAT

Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTAN6

Monsieur DELAGE Aloin el Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST
MEXANT

Absenis:

Monsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour la commune de CHANTEfX

Modome FAURET Cotherine pour lq commune de LE CHASTANG



Le Président propose de vendre la Peugeot 206 du Syndicat achetée en 2009.

Il propose de la vendre à lÂonsieur ZAFFALON Ouillaume pour la somme TTC de

s00,00 €.

Le Comité Syndicol, après en avoir délibéré :

Accepte lo vente de laPeugeo! 206 du syndicot à Monsieur ZAFFALON Guilloume

pour lo somme TTC de 300,00€

, Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE

-)


